
PÉRIODE DU DU 09 AU 11 SEPTEMBRE

Session de formation sur les techniques de restauration
des écosystèmes de la RBTDS

Les écosystèmes constituent un maillon important de la vie sur
terre. Par définition, un écosystème est constitué de tous les
organismes vivants et des interactions entre eux et avec leur
environnement dans un milieu donné. Dans le cadre d’une
meilleure préservation des écosystèmes et des habitats clés de
la Réserve de Biosphère Transfrontière du Delta du Fleuve
Sénégal (RBTDS), les gestionnaires des noyaux réalisent très
souvent des actions de restauration. Suivant les principes de la
SER (Society for Ecological Restoration), une restauration
écologique efficace est celle qui rétablit et préserve les valeurs
d’une aire protégée.

2024

objectif global : 
renforcer les capacités des gestionnaires de
la biodiversité de la RBTDS sur la restauration
des écosystèmes dégradés

Ce désir de réaliser des actions de restauration, demande donc
une prudence et un respect des lignes directrices, c’est dans ce
contexte que l’unité de Gestion du projet de « Renforcement de
la coopération transfrontalière pour une meilleure gestion et
restauration des écosystèmes dans le delta du Sénégal
(Mauritanie et Sénégal) » a offert aux gestionnaires des noyaux
centraux de la RBTDS et acteurs de l’environnement un atelier
de renforcement de capacité sur les techniques de restauration
des écosystèmes  sur la période du 09 au 11 septembre 2024.

OBJECTIFS DE LA SESSION

Comme objectifs spécifiques : 

Comprendre les enjeux actuels de la
gestion des réserves de biosphère ;

Identifier les différentes causes de
dégradation des écosystèmes ;

Proposer des solutions de restauration
des écosystèmes dégradés.

Cette session de renforcement de capacité est marquée par des
visites de terrain et (04) quatre principales thématiques à savoir :
(i) Concepts et définition ; (ii) Causes de dégradation des
écosystèmes & Conséquences ; (iii) Principes, Lignes directrices et
planifications pour la restauration écologique dans une aire
protégée et (iv) Cas pratiques de restauration écologique dans une
aire protégée.


